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Commission des Theatres munLe Ipaux

Réunion du Mardi 4 Septembre 1923

U- 4 C

La Commission des Théâtres municipaux s’est réunie,à 
Mairie de Lille, le 4 Septembre 1923, sous la présidence d 
M. 11 Ad j o int Dard ou .

Assistaient à la réunion :

M.i/i. COOLMB, Conseiller municipal
DLADibn, Secrétaire-Général de la Mairie 
BOURDBTTB, Directeur des Théâtres

La Commission a décidé dTexaminer,art le le par article, le cahier 
des charges approuvé par l’autorité préfectorale et de faire toutes 
propositions utiles à 1’Admin Istrat Ion municipale pour en assurer 
l’appl I cat ion.

Artic les 6 - 7 - 3 . - o s j. t^ n_ de _ 1 a_t £0j^ e^ e cj e s_ c ho e ur s,
et du^bïï 11 etz

„ - Commission estime qu’il y a lieu d’inviter
M. Bourdette à faire parvenir le plus tot possible la. liste des ar
tistes, choristes et danseuses engagés.

Art le les 9 et 27. - Or ehe st r e » -

La. Commission prend connaissance de la liste des musiciens 
titulaires, du nombre de places vacantes à mettre au concours, d’un 
projet d’arreté et de note à adresser à la presse au sujet de ce 
concours.

Bile estime toutefois qu’il y a lieu d’’ Informer le Directeur 
du Conservatoire de Lille que le cahier des charges prévoit que 
les pupitres de l’orchestre seront réservés, au fur et a mesure des 
vacances, aux professeurs compétents du Conservatoire.

Ce n’est,en effet, qu’à défaut d’acceptation par ces derniers,qu’ 
il doit être pourvu aux vacances par vole de concours réel d’exé- 
c ut Ion.'

M, le Directeur du Conservatoire sers également Invité à 
faire connaître les noms des deux professeurs qui feraient partie 
du Jury du concours,qui aurait lieu le 30 Septembre 1920 à neuf 
heures.

ji r t_lc le 15.
6ntendu que H. Bourdette laissera aux 

représentants des journaux locaux et artistiques le soin de choisir 
les places traditionnellement mises a leur disposition.

Ar t le le Ig. ~
La Commission signale a l’artentlon de l’Admi- 

nlstratlon municipale que les prix des places ne sont pas sufflsam 
ment élevés, si l’on compare ces prix à ceux que l’on fait payer à 
1 ’Alhambra.

Article 19,- Disces résérvées.-

La Commission est d’avis qu’il y a lieu d’aviser le Général 
Commandant le 1er Corps d’Armée et le Préfet qu’une loge est mise à 
1 e ur d i sp o s It Ion au Gr a nd Th é a t r e et qu ’ils d e vr on t t en 11 , la Direc
tion, informée de l’occupation de ces loges au plus tard à 12 heure



a jpoar la matinee et à 17 heures polir la soirée»
“ ' La Commission signale qu’aucune loge n’est prévue pour ces 

autorités à la. Salle de Spectacle et prie l’Ldministrotion muni
cipale d’examiner s;1 il n’y o P&s lieu de revenir sur cette dis
position .

Article 20.- A bonnementsA-

La Commission estime qu’il y a lieu de créer des abonnements 
soit pour une représentation par semaine, soit" pou: 2 représenta
tions, soit pour toutes les représentations» Ces abonnements 
seraient comptés sans réduction du prix des places, étant donné 
que l’abonné, sans avoir à payer les frais de location, sera 
toujours assuré de la place pour laquelle il aura souscrit un a- 
bonnement.

aille estime également que les places réservées aux abonnement 
doivent, être dispersées dans la salle et que les abonnements ne 
doivent pas porter sur les places que le populaire recherchera 
davantage, c’est-à-dire celles situées aux 3ème et 4ème galeries«

Si ces suggestions sont admises la Commission fera toutes 
propositions définitives à l’Administrât ion dans le délai de 
hu itaine.

Article ni. ~ L un © e _ji e s ~r e p r é s c n t a t ion s

M* Bourdette fait connaître qu’il est impossible de commencer 
les représentations, en soirée, avant 20 heures et qu’en commen
çant à cette heure il sera diffic ile de terminer le spectacle 
avant minuit.

La Commission partage la manière de voir de M. Bourdette et 
regrette de ne pouvoir donner satisfaction au voeu émis par 
M* le Conseiller Salehgro tendant à ce que les spectacles soient 
terminés avant le départ des derniers tramways, soit avant 25 h 45 
Bile demande que l’Administrât ion municipale intervienne auprès 
de la Compagnie des framways pour faire reporter le dernier dé
part des tramways à minuit.

Art Lele 22 a - Lee idents aux tiers.-

La Commission est d’avis d’inviter le Lirecteux à faire 
connaître les mesures qu’il a prises pour la garantie de ces 
accidents.

.article 23,.- Se r y1ce mé d i c a1. -

La Commission est d’avis qu’il y a lieu d’écrire au 
président du Syndicat des médecins en l’invitant à faire connaître 
les noms des médecins qui désireraient assurer le service médical 
des théâtres municipaux, avant le 25 Septembre.

Une note à la presse pourrait également être faite à ce sujet«

Art icle _26. - Pe r sonne 1 a dm in is. t r a t i f. -

La Commission estime qu’il y a lieu d’inviter le directeur 
à présenter, en vue de son agrément par l’Administrât ion munici
pale, la liste des personnes qui seront chargées de l’administra
tion des théâtres.

i.
Article 27 - Recrutement de l’orchestre a -

heme proposition en ce qui concerne la présentation du Chef 
et du Sous-chef d’orchestre.



Article 28 • ~ ^e^soHiiel access o ix - . La Ö omm i s s i on règle 
comme suit la’liste d’u Personnel accê'sso ire nécessaire pour le 
fonctionnement du Grand théâtre :

Bur g a ux Ce loo a t ion. - 2 bureaux cc locution dont un puo?.- 
nent et l’rur.e pouvant s’ouvrir le soir, 2 autres guichets aux 
escaliers ces 3è et 4-è ne s’ouvrant que 1? soir.

Pont r oie du G a a ne V e s t il ul e. - Z > c o i i t a 61 e i ir s .

Escaliers 3è et -xè.- 2 conrrâl-urs en haut, l de ch? eue cote ____

Ouvreuses.- 3,rez-de-c haus s é e
3,1 ère galerie
3,2 ème galerie
3, 3 ème ga1e r i e,
2,4ème galerie.

Vest iair es .- 2 femmes de chaque coté xez-de-cha ussée

Une

id. 1ère galerie
id . 2 ème ga 1 e r i e
id. 3ème- galerie

e chaque côté 4ème galerie.

bat ers.- 6 gardiennes - S de chaque coté.

Mettoyeuses.- 4 pour le rez-de-chaussée, G^ Vestibule, 
fumoir et Orchestre

3 pour la 1ère galerie •■-’t le Grand Poyer

2 pour la 2ème galerie (Le nettoya.'e de la 4èm
( ga 1 er i e se r "• a it par

ce poui? la hème galerie (les de la 2è et 3è 
(galerie.

2 pou:? les loges

I pour la scène -'t divers.

La Commission propose également que les ouvreuses portent 
un bonnet de lingerie uniforme dit ’’Bonnet Mireille”.

Elle est d’avis que lé salaire des ouvreuses soit fixé a 
5 francs par représentation, qu’il leur soit expressément dé
fendu de se tenir dans le salle pendant la durée des représen
tations et que des sièges fixes soient mis à leur disposition 
dans les couloirs et dégagements afin de leur permettre dé se 
reposer pendant la durée des représentations*



A.x t ic le. ss urance acc 1 dents. -

La Commission estime qu’il y a lieu de rappeler à
M.B our dette quT 11 doit just if ter avant l’ouverture de la saison 
du contrat qu’il a souscrit pour assurer son personnel contre 
les accidents.

Art! cl e s _ 31..et 32,- Seivj.,c c_ dj or dr e_ e t_dj Inc, end ie . -

Ce service étant à la charge de la Ville, la Direction 
des finances aura à faire connaître si elle dispose de crédits 
suffisants pour en assurer le règlement.

Art Le le 33.- Po11c e de s Ihéatx es . -

La Commission propose à 1’ Administration Municipale : 
1°) dTinterdire d’une manière générale et absolue la vente des 

j journaux et programmes dans la selle.

7 2°_) d’autoriser pendant les entr’actes la vente des journaux 
et programmes dans les couloirs, dégagements, etc., sous réser
ve expresse que les vendeurs ne pourront que proposer les 
journaux ou programmes sans pouvoir en aucune façon les crier r 

La Commission estime également que les personnes qui 
seront autorisées à vendre des journaux ou programmes dans les 
conditions indiquées ci-dessus aient une tenue ' c or recte (habit 
noix ou sombre avec cravate blanche ou noire), que ces ven
deurs soient proposés par les directeurs des journaux sous leur 
propre responsabilité.

article 36,-
La Commission est d’avis de charger le ser

vice des travaux d’établir avec le Directeur un état des lieux

Article 37.- Meme proposition pour le mobilier, décors, 
access d ires ' eT~ instr urne n t s.

Article 42.- Buffet -

La Société des Grands Hotels doit fournir incessamment des pro
positions pour l’exploitation du Buffet-fumoir et de la buvette 
des 3è et 4è galeries.

Article 43 .- Vestiaire • -

Le vestiaire doit faire l’objet d’une adjudication. Le 
cahier des charges qui sera établi devra indiquez le nombre 
de vestiaires, le nombre de places dans chaque vestiaire, 
le nombre de personnes attachées à chacun des vestiaires. 
Les soumissionnaires devront indiquer le prix demandé par objet 
mis au vestiaire, sans que ce prix puisse excéder 0.50 centimes 
par objet. Ils pourront présenter un tarif différentiel suivant 
la nature et l’importance des objets déposés au vestiaire .

Le cahier des charges devra également prévoir :
1° - que l’adjudicataire sera responsable des vols qui 

pourraient être commis et qu’il aura à s’assurer à une compa
gnie d ’ a s s ur a ne e s.

2° - que L’Administration municipale se réserve de ne pas 
prononcer l’adjudication si la redevance proposée est insuffi
sante .

3° - que l’adjudicataire devra déposer un cautionnement 
de .5.000 francs en garantie de l’exécution de son entreprise.
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4° - que les femmes attachées an vestiaire devront etre 
jeunes, valides et proprement habillées, et porter un bonnet 
de lingerie uniforme dit "Bonnet Mireille".

5° - que les préposées au vestiaire ne devront p§s quitter 
leur poste pendant la durée des représentations ni pénétrer dans 
la salle pour quelque motif que ce soit,

Ar tle 1e 44 „- Ri de a u. -

Des propositions ont été demandées à M. Croisette pour la ré
vision. du prix de concession du rideau réclame du Aland Théâtre 
et pour la concession du rideau réclame de la Salle de spectacle. 
Si les propositions le M. Croisette sont inacceptables ou insuf
fisantes, il y aura lieu de mettre en adjudication le Aideau - 
réclame de la salle de Spectacle,

Les avis seront adressés à cet effet à la presse et aux 
maisons de publie ité .

Artic le 47. - 
Il est prévu que des lampes de secours, à l’huile.

seront placées dans la salle et les dégagements. 1’après
des indications données par le représentant de M. Cordonnier, 
ces lampes à l’huile ne sont d’aùoune utilité puisque l’éclai
rage électrique sera, dans tous les cas, assuré, même si le 
courant venait à manquer« Il sera utile, sur ce point, de deman
der des précisions à la direction des travaux.

Axticle__4d^- Assurance - _incendie ~

Inviter le Directeur à justifier qu’il a souscrit les assu
rances qui sont à sa charge en application du paragraphe 2 du 
dit articleo

Article 50_ol 
Rappeler au Directeur qu’il doit justifier chaque

mois au Maître du paiement du personnel faisant partie des masses 
du théâtre, paragraphe. 3 de l’art, 50,

Article5 55 et 56c- Communication du répertoire et du tableau 
de la troupe*- 

Rappeler au Directeur les dispositions reprises aux
dits articles pour qu’il fournisse à bref délai, le répertoire 
des pièces qu’il se propose de faire représenter pendant la durée 
de la saison théâtrale ainsi que le tableau de la. troupe et un 
tableau des engagements des artistes lyriques ou dramatiques ainsi 
que ceux des artistes musiciens de l’orchestre, des choristes et 
des ballets0

Article 57e- .Commissk on de début.-

Da commission propose de composer comme suit la commission 
de début :

M» D’Adjoint BARDOU, président
M. COOLldL Conseiller municipal

^M. DDCHaYDaRD, 2r ésorier-Payeur général du Bord qui est, 
parait-il, très qualifié en matière théâtrale.

Mt Vanstauxts3 professeur de musique à Aille
un représentant de la presse locale qui sera désigné par 

les rédacteurs théâtraux de la dite presse.
M o A-



Article 59, - Bureau administratif et financier.-

La Commission propose que ce Contrôle soit assuré par la 
Commission des Finances qui sera chargée de veiller à la stricte 
application des dispositions reprises article 59.

Article 60 0- Entré e de Contrôle.-

La Commission propose que la IèrG Direction fasse toutes 
propositions utiles pour désigner le délégué des représentants 
des Compagnies d’assurances qui aura accès dans toutes les partie 
du theatre pour les besoins exclusifs de son service.

La Commission estime qu’il y a lieu pour le ilaire de compléter 
les dispositions actuelles du Code des Arrêtes municipaux régle
mentant les théâtres, .de manière à assurer le bon état des Salles 
et le respect du mobilier.


